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État de lieux de la mise en œuvre du programme COI-ECOFISH
Le programme COI-ECOFISH entre actuellement dans la dernière année de sa période de mise en œuvre. Conformément aux dispositions de la Convention de financement signée avec l’Union européenne, la clôture du programme est prévue en septembre 2024.
Dans cadre de l’application de la décision 7 e) du 37eme Conseil, le Secrétariat a entamé les démarches auprès de la Délégation de l’Union européenne à Maurice en vue de l’extension sans budget additionnel de la période de mise en œuvre du Programme pour une durée de 18 mois. 
Les partenaires de mise en œuvre du Programme ont réitéré la nécessité d’une extension du programme ECOFISH à l’issue du comité de pilotage tenu le 21 mars 2024 à Arusha. 
La DUE a insisté sur les impacts tangibles du programme et la priorisation des activités à mettre en œuvre pendant la période d’extension avant de se prononcer sur la demande d’extension soumise par la COI.
Concernant le devis programme marin géré par la COI, le taux d’engagement est de 38% (3 752 000 EUR) en février 2024 pour un budget total de 9 800 000 EUR
S’agissant de la progression de la mise en œuvre des activites, le taux de réalisation est de 55%.

Institutionnalisation et pérennisation du Plan Régional de Surveillance des Pêches (PRSP)
L'une des principales recommandations issues de la Conférence ministérielle des pêches pour la lutte contre les pêches INN dans le Sud-Ouest de l'océan Indien, tenue à Antananarivo le 21 juillet 2017 consiste à l'institutionnalisation du mécanisme du PRSP.
Cette démarche est prévue dans le devis-programme du projet COI-E€OFISH, action stratégique 2.1.9, à travers un appui technique et financier à la réalisation des activités du PRSP. A ce titre, une étude a été menée en vue de l'élaboration d'un cadre formel de gouvernance pour le PRSP dans le contexte de son institutionnalisation.
Les résultats de l'étude ont été validés à l’occasion de la réunion de l'Unité de Coordination Régionale Élargie (UCRE) qui s'est tenue à Antananarivo en juillet 2023.
Les principales recommandations de l'étude sont les suivantes :
(i) Etablissement d’un nouveau cadre de gouvernance.
(ii) Création d’un Centre sous-régional de surveillance, de contrôle, et d'observation des pêches.
(iii) Établissement des termes de références pour les unités opérationnelles et de gouvernance de PRSP.
(iv) Établissement d’accord de siège dans un État participant pour héberger le centre PRSP.
Les consultations en vue de l'institutionnalisation du PRSP ont été menées à travers des réunions de l’UCRE aux Seychelles (octobre 2021), à La Réunion (février 2023) et à Madagascar (juillet 2023).


Développement des instruments juridiques du PRSP :
Les instruments juridiques PRSP ont fait l'objet d'amendement. Des nouveaux termes de référence ont été également établis pour fixer les modalités de fonctionnement de l’UCR et de l’UCRE :

· Accord sur l'arrangement administratif entre le COI et les États participants au PRSP pour la gestion et l'opérationnalisation du PRSP, lequel remplace les arrangements administratifs de 2014.
· Termes de référence pour l'Unité régionale de coordination (UCR) du PRSP.
· Termes de référence pour l'Unité régionale de coordination Elargie (UCRE) du PRSP.
· Termes de référence pour le Groupe de travail des gestionnaires de programmes d'observateurs nationaux.
· Accord entre les États participants au PRSP pour l'échange d'informations sur les pêches aux fins du Suivi, Contrôle et Surveillance.  La nouvelle version de l’accord remplace le Protocole VMS de 2014.
· Protocole d'accord pour la certification et la coordination des observateurs scientifiques des États côtiers au niveau sous-régional et le partage des informations et des données des observateurs.

Conférence ministérielle sur la pêche et processus d'institutionnalisation du PRSP
Une Conférence des ministres en charge de la pêche des pays participants au PRSP est prévue de se tenir pendant le deuxième semestre 2024.
L’organisation de cette conférence ministérielle consiste à définir la marche à suivre en matière de gouvernance, de viabilité opérationnelle et financière du PRSP en tant que mécanisme sous-régional de gestion des pêches visant à prévenir, dissuader et éliminer la pêche INN dans la région du Sud-Ouest de l’océan Indien. Elle sera également l’occasion de procéder à la signature des instruments juridiques du PRSP.
La Décision 7, j) du 37ème Conseil a souligné la nécéssité d’une approbation préalable des rapports et documents juridiques du PRSP par les instances de la COI en vue de leur signature à l’occasion de cette prochaine conférence ministérielle du PRSP.

L’établissement de ces documents juridiques s’inscrit dans le cadre de l’élargissement du PRSP à d’autres pays, à savoir, la Somalie, ainsi que cette perspective d’institutionnalisation et de pérénnisation de ce mécanisme de coopération régionale dans le domaine de la surveillance des pêches.

Ces documents ont été traduits en trois langues à savoir l’anglais, le français et le portugais.

Ces documents ont fait l’objet d’une validation technique par les juristes, représentants des Etats participants au PRSP à l’occasion de l’atelier juridique qui s’est tenu du 13 au 17 mars 2023 à Zanzibar. Cette validation technique a été suivie d’une approbation des membres de l’UCRE lors de la 12ème réunion organisée les 04 et 05 juillet 2023 à Antananarivo.
Il prévu également qu’une Déclaration ministérielle 2024 des États participants au PRSP sur la pêche sera émise à l’issue de ladite Conférence.

Le processus d’institutionnalisation du PRSP
Le processus lié à l’institutionnalisation du PRSP se réalise à travers une approche à deux phases :
· Établissement des instruments administratifs, juridiques et opérationnels
· Réalisation d’une étude sur l’impact socio-économique, rapport coût-bénéfice, mécanisme de financement.
Les études sur l'impact socio-économique, les coûts-bénéfices, le mécanisme de financement seront par la suite réalisées. 

La pérennisation du PRSP
Le PRSP a bénéficié de l’appui des partenaires technico-financiers de la COI depuis son lancement à l’issue de la conférence ministérielle de 2007.
La Direction Générale des Affaires Maritimes et de la Pêche de l’Union européenne (EU DG MARE) a apporté son appui financier de 2007 à 2014. Ensuite, l’Union européenne (SMARTFISH) et la Banque Mondiale (SWIOFISH 1) ont financé respectivement les activités du PRSP de 2014 à 2018. Actuellement, un appui technique et financier est apporté par l’Union européenne à travers le programme ECOFISH. 
En 2017, les ministres charge de la pêche des pays participants ont émis une déclaration sur l’institutionnalisation du PRSP. La pérennisation du PRSP doit être accompagnée d’un mécanisme de financement pour assurer la durabilité de ce mécanisme et sa réelle appropriation par les États participants.
L’une des options issues de l’étude menée dans le cadre de l’institutionnalisation consiste à la transformation du PRSP en un “Centre sous-régional de surveillance, de contrôle, et d'observation des pêches », lequel sera hébergé par l’un des pays participants. Il appartient par la suite à la COI de conclure un accord de siège avec le pays hôte pour fixer les responsabilités des deux Parties.
 
Les positions des États membres par rapport à la redéfinition de la zone de coopération PRSP :
La zone de coopération du PRSP a fait l’objet d’une modification compte tenu de l’intégration de la Somalie dans le mécanisme.

A ce titre, trois États membres de la COI ont émis les positions suivantes à l’occasion de l’atelier juridique qui s’est tenu du 13 au 17 mars 2023 à Zanzibar. Il s’agit de :

· Maurice : proposition relative à inclusion de l’archipel des Chagos et de la zone de gestion commune dans la zone de coopération PRSP.
· Madagascar : proposition relative à l’inscription des Iles Éparses du Canal de Mozambique dans la zone grise (terme utilisé au début de PRSP en 2007)
· France/Réunion : proposition relative à la suppression de la zone grise dans la zone de coopération en termes de lutte contre la pêche illégale, non-déclarée et non-réglementée (INN)

La zone de coopération PRSP est annexée à l’arrangement administratif. Une décision des instances de la COI est attendue en vue de finaliser ce document sur la zone de coopération PRSP.

Proposition de décision
Le Comité des OPL recommande au Conseil de :
a) Réitérer la nécessité d’une extension du programme ECOFISH pour une période de 18 mois conformément aux recommandations du dernier comité de pilotage.
b) Prendre note de la réflexion et des travaux juridiques et techniques réalisés dans le cadre du processus d’institutionnalisation et de pérennisation du PRSP.
c) Réitérer que le Conseil de la COI demeure l’organe suprême et décisionnel du PRSP.
d) Valider les instruments juridiques du PRSP, conformément aux recommandations de l’Unité de Coordination Régionale élargie, en vue de leur signature à la prochaine conférence ministérielle PRSP, à savoir :
i. L’Accord sur l'arrangement administratif entre la COI et les États participants au PRSP pour la gestion et l'opérationnalisation du PRSP, lequel remplace les arrangements administratifs de 2014.
ii. Les termes de référence pour l'Unité régionale de coordination (UCR) du PRSP.
iii. Les termes de référence pour l'Unité régionale de coordination régionale élargie (UCRE) du PRSP.
iv. Les termes de référence pour le Groupe de travail des gestionnaires de programmes d'observateurs nationaux.
v. L’Accord entre les États participants au PRSP pour l'échange d'informations sur les pêches aux fins du Suivi, Contrôle et Surveillance.  La nouvelle version de l’accord remplace le Protocole VMS de 2014.
vi. Le protocole d'Accord pour la certification et la coordination des observateurs scientifiques des États côtiers au niveau sous-régional et le partage des informations et des données des observateurs.
e) Prendre note des positions émises par les représentants des États membres relatives à la zone de coopération à l’occasion de l’atelier juridique qui s’est tenu du 13 au 17 mars 2023 à Zanzibar.
f) Décider du retrait du document annexé à l’arrangement administratif sur la zone de coopération et demander aux membres de l’Unité de Coordination Régionale de fixer la zone de patrouille régionale dans les directives opérationnelles et la cinématique à l’occasion des réunions techniques préparatoires des missions PRSP.
g) Encourager la poursuite de la réflexion en vue de l’établissement d’un Centre sous-régional de surveillance, de contrôle, et d'observation des pêches auprès du Secrétariat général de la COI. OU Approuver les recommandations issues de l’étude menée en vue de l'élaboration d'un cadre formel de gouvernance pour le PRSP dans le contexte de son institutionnalisation et demander au Secrétariat général de mener les consultations nécessaires auprès des parties prenantes en vue de l’hébergement du centre sous-régional de surveillance, de contrôle, et d'observation des pêches au sein d’un des pays participants au PRSP.
h) Approuver la démarche liée à la réalisation d’une étude sur le mécanisme de financement pérenne en vue de la pérennisation du PRSP.
i) Demander aux pays participants de s’engager à mobiliser les moyens techniques, humains et financiers en vue de la pérennisation du PRSP.
j) Accueillir favorablement la proposition relative à la tenue d’une conférence ministérielle PRSP pendant le deuxième semestre 2024 dans l’un des pays participants et demander au Secrétariat général d’assurer les préparatifs techniques nécessaires en vue de l’organisation de ladite conférence.

Rappel des décisions antérieures
Cf. Décision 7 e) ; j) Pêche, 37 conseil, 17 mai 2023
    
Annexes :
· Annexe 1 : Accord sur l'arrangement administratif entre le COI et les États participants au PRSP pour la gestion et l'opérationnalisation du PRSP, lequel remplace les arrangements administratifs de 2014.
· Annexe 2 : Termes de référence pour l'Unité régionale de coordination (UCR) du PRSP.
· Annexe 3 : Termes de référence pour l'Unité régionale de coordination régionale élargie (UCRE) du PRSP.
· Annexe 4 : Termes de référence pour le Groupe de travail des gestionnaires de programmes d'observateurs nationaux.
· Annexe 5 : Accord entre les États participants au PRSP pour l'échange d'informations sur les pêches aux fins du Suivi, Contrôle et Surveillance.  La nouvelle version de l’accord remplace le Protocole VMS de 2014.
· Annexe 6 : Protocole d'Accord pour la certification et la coordination des observateurs scientifiques des États côtiers au niveau sous-régional et le partage des informations et des données des observateurs.
· Annexe 7 :Rapport d’ étude sur l’insititutionnalisation du PRSP
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